
















 

   

 

 

Convention cadre entre la Commune de Vire Normandie et l’Ensemble Scolaire Catholique de Vire 

pour les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat 

 

La convention est passée entre 

La Commune nouvelle de Vire Normandie, ayant son siège à l’Hôtel de Ville – 11 rue Deslongrais – 

VIRE, 14500 VIRE NORMANDIE représentée par son Maire, Monsieur Pascal MARTIN, en vertu de la 

délibération du 05 juin 2026 portant sur la « Convention cadre pluriannuelle avec l’ESCVN pour la 

contribution de la commune aux dépenses de fonctionnement des élèves en classes sous contrats »,  

Ci-après dénommée « la Commune » 

Et 

L’Ensemble Scolaire Catholique Vire Normandie(ESCVN), ayant son siège – 530 rue André HALBOUT à 

Vire 14500 VIRE NORMANDIE, représenté par son président, Monsieur Jean-Michel DESDOITS, d’autre 

part, 

Ci-après dénommée « l’ESCVN » 

Article 1 – Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de financement des dépenses de 

fonctionnement des classes élémentaires et maternelles de l’ESCVN prises en charge par la Commune, 

au titre des articles L442-5 et R442-44 du code de l’éducation, pour les années scolaires 2026/2027 à 

2028/2029. 

Article 2 – Rappel des obligations de la commune  

Au titre des articles L 442-5 et R 442-44 du code de l’éducation, la commune doit prendre en charge 

les dépenses de fonctionnement des classes élémentaires et maternelles sous contrats.  

L’ESCVN a signé un contrat d’association à l’enseignement public avec l’Etat le 25/01/1982, mis à jour 

le 05/03/2013 pour 4 classes maternelles et 7 classes élémentaires.  

La Commune doit donc prendre en charge les dépenses de fonctionnement des élèves inscrits dans 

ces classes qui sont domiciliés sur son territoire. Cependant, la Commune doit s’assurer : 

- de la validité du contrat d’association à l’enseignement public de l’ESCVN au moment de la 

signature de la présente convention 

- de la réalité de ces inscriptions et vérifier la domiciliation.  

La Commune ne peut pas prendre en charge des dépenses fictives.  

Article 3 – Rappel des obligations de l’ESCVN 

L’ESCVN a pour objet de gérer l’école privée Saint-Joseph, installée Rue Abbé Jean Porquet à Vire, qui 

accueille les enfants de l’école maternelle jusqu’à l’école élémentaire. L’ESCVN assure une mission 





 

   

d’enseignement. Dans ce cadre, elle a signé un contrat d’association à l’enseignement public avec l’Etat 

et l’école privée Saint-Joseph en date du 25 janvier 1982, actualisé le 05/03/2013 par avenant. 

L’ESCVN a une obligation de transparence vis-à-vis de la Commune.  

L’ESCVN doit transmettre à la Commune dans les plus brefs délais tout changement concernant la 

validité du contrat d’association à l’enseignement public 

L’ESCVN doit transmettre à la Commune des données fiables sur ses élèves en classe maternelle et 

élémentaire, attendu que la Commune participe au fiancement de la scolarité de ces derniers lorsqu’ils 

sont domiciliés sur sin territoire.  

En outre l’ESCVN doit transmettre à la Commune au plus tard le 31 octobre de l'année scolaire en cours 

un rapport d’activité qui comprend : 

- Un bilan comptable de la précédente année scolaire 

- Le budget de l’année scolaire en cours 

Article 4 – Modalité de la contribution annuelle de la Commune 

La contribution annuelle de la commune auprès de l'ESCVN, au titre des articles L 442-5 et R 442-44 

du code de l'éducation, respectera pour chaque année scolaire en cours le calendrier suivant : 

Au retour des vacances d'automne de l'année scolaire en cours, l'ESCVN transmettra à la commune la 

liste des élèves domiciliés sur son territoire. 

En décembre de l'année scolaire en cours, la commune délibérera pour le montant de sa contribution 

à l'ESCVN en fonction du nombre d'élèves transmis et des conditions de la présente convention. 

 

Au plus tard en avril de l'année scolaire en cours, la commune procédera au versement de sa 
contribution à l'ESCVN. 

Article 5— Elèves pris en charge  

 

En application des articles L 442-5 et R 44244 du code de l'éducation, la commune doit prendre en 

charge les dépenses de fonctionnement des classes maternelles et élémentaires pour les seuls 

élèves de trois ans et plus qui sont domiciliés sur son territoire. 

La commune ne prendra donc en charge les dépenses de fonctionnement que des seuls élèves. 

- Agés de trois ans un moins au 31 décembre de l'année civil en cours. 
- Domiciliés sur le territoire de la commune de Vire Normandie. 
- Inscrits dans une classe maternelle ou élémentaire sous contrats. 
- Inscrits à l'ESCVN avant le retour des vacances d'automne de l'année scolaire en cours.  Qui 

figurent sur les listes d'élèves régulièrement transmises à la commune par l'ESC au retour des 
vacances d'automne de l'année scolaire en cours, avec toutes les données nécessaires au 
contrôle de la commune. 

Ces conditions sont cumulatives. La commune ne prendra pas en charge les dépenses de 

fonctionnement des élèves qui ne les remplissent pas. 

 





 

   

Article 6 — Transmission des listes d'élèves : 

 

En application de l'article R 131-3 du code de l'éducation, l'ESCVN doit transmettre au début de 

l'année scolaire en cours à la commune la liste des élèves inscrits dans son établissement et qui sont 

soumis à  l'obligation scolaire. 

L'ESCVN devra transmettre cette liste au plus tard au retour des vacances d'automne de l'année 

scolaire' en cours. La liste devra faire apparaitre pour chaque élève les données suivantes : 

- Nom et prénom ; 

- Sexe ; 
- Date et lieu de naissance ; 
- Domiciliation avec l'adresse postale ; 
- Niveau de classe de l'année scolaire en cours ; 
- Niveau de classe de l'année scolaire précédente ; 
- Personne titulaire de l'autorité parentale (avec adresse et profession) ; 
- Si prise en charge par la commune au regard des règles du présent articles 5. 

Cette liste est la seule base que prendra en compte la commune pour déterminer le nombre d'élève 
dont les dépenses de fonctionnement doivent être prises en charge. La commune ne prendra pas 
en charge la dépense de fonctionnement d'un élève de la liste si ces données sont incomplètes. La 
commune effectuera un contrôle de cette liste mais l'ESCVN doit être sincère dans l'établissement 
de celle-ci. 

Article 7 — Coût élève retenu : 

La dépense de fonctionnement que doit prendre en charge la commune au titre des articles L 442-5 

et R 442-44 du code de l'éducation pour un élève est exprimé en coût élève. 

 

Ce coût par élève comprend un forfait fourniture et des frais de fonctionnement. Ce coût élève 

correspond au coût par élève que doit assumer la commune pour ses écoles publiques. Ce coût 

élève est différent pour les maternelles et pour les élémentaires. 

C'est le conseil municipal de Vire Normandie qui déterminera par délibération le 'coût élève de 

l'année scolaire en cours. Cette délibération interviendra en décembre de l'année scolaire en cours 

et déterminera le montant total de la contribution que la commune doit verser à l'ESCVN au titre 

des articles L 442-5 et R 442-44 du code de l'éducation pour l'année scolaire en cours. 

Pour l'année scolaire 2026-2027, le coût par élève de base intégrant les fournitures qui va être 

proposé pour délibération est de :  

- Elèves de maternelle :  1 393.85€ 
- Elèves de primaire : 681.85€ 
- Ces coûts seront corrigés au regard de la délibération qui va être prise en décembre 2026 par 

le Conseil Municipal de Vire Normandie dans le cadre de son exercice budgétaire. 
 

Article 8 — Transmission du rapport d'activité 

 

L'ESCVN doit transmettre à la commune, au plus tard le 31 octobre de l'année scolaire en cours, un 

rapport d'activité comprenant : 





 

   

- Un bilan comptable de l'année scolaire précédente ; 
- Le budget de l'année scolaire en cours ; 

Ce rapport doit permettre à la commune de s'assurer que l'ESCVN utilise correctement la 

participation financière de la commune dans le cadre des articles L 442-5 et R 44244 du code de 

l'éducation. 

Article 9 — Mode de versement 

La commune versera la totalité de sa contribution avant le mois d'avril de l'année scolaire en cours. 

Le versement, via la trésorerie de Vire, s'effectuera sur le compte bancaire de l'ESCVN. Le RIB de 

l'ESCVN est annexé en pièce jointe. Le cas échéant, l'ESCVN doit notifier à la commune son 

changement de RIB. 

Article 10 — Révision du coût élève 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 années. Le forfait communal sera réévalué 

chaque année selon l'augmentation de l'indice des prix à la consommation « hors tabac » au mois 

septembre de chaque année. Les parties conviennent qu'au terme de cette durée, une nouvelle 

évaluation du coût de l'élève du public sera réalisée pour réajuster le forfait intercommunal. 

Indice 001763852 - 4018 - Indice des prix à la consommation - Base 2015 - Ensemble des ménages 

France - Ensemble hors tabac 

Formule de calcul  

 

Fn = FO x (ln/lo) 

       FO : Forfait par élève base année scolaire 2026-2027 

Fn : Forfait par élève base année scolaire année n 

lo : Indice de base : Indice de base lo est celui du mois de décembre 2025 soit 

119.76  

ln : Indice de révision pour l'année n 

La première révision interviendra pour l'année scolaire 2027-2028. 

Article 11 — Durée 

La présente convention couvre les 3 années scolaires 2026/2027 à 2028/2029. Elle se termine donc 

au 31/08/2029.  

Elle n'est pas renouvelable tacitement. 

Article 12 — Révision et caducité 

Le cas échéant, les parties pourront modifier la présente convention par avenant si elles 

parviennent à un accord. 

La présente convention sera caduque et cessera de produire ses effets si l'ESCVN cesse ses activités 

scolaires, est dissout ou n'est plus sous contrat avec I ‘Etat pour ses classes maternelles ou 

élémentaires. En outre l'ESCVN ne peut céder ses droits à la présente convention. 





 

   

Les deux parties peuvent résilier unilatéralement la présente convention pour tous motifs et sans 

indemnité pour l'autre partie. Cependant la résiliation unilatérale ne s'appliquera que pour l'année 

scolaire suivante. Il n'est pas possible de résilier unilatéralement la convention pour l'année 

scolaire en cours. La résiliation unilatérale devra être notifié à l'autre partie au moins 3 mois avant 

la fin de l'année scolaire en cours (considérant ici qu'une année scolaire se termine au 31/08). 

Fait en 2 exemplaires 

 
A Vire Normandie, le  

Le Maire de de Vire Normandie    Ensemble Scolaire Catholique, le Président 

  
  

 

Monsieur Pascal MARTIN    Monsieur Jean-Michel DESDOITS, 
 

 

 




	08-Ensemble Scolaire Catholique1.pdf
	8-Convention St Joseph

